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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Collèges et Universités
Division des opérationsDirection des collègesd’enseignement professionnel
77, rue Wellesley OuestCase postale 977
Toronto (Ontario)  M7A 1N3 
Programme des étudiants étrangers (PEE) – Demande de désignation ou nouvelle désignation – Établissements postsecondaires privés
(à l’exclusion des collèges d’enseignement professionnel enregistrés*)
International Student Program (ISP) Application for Designation or Re-Designation – Private Postsecondary Institutions (Not Including Registered Private Career Colleges*)* Registered Private Career Colleges that solely offer programs approved under the Private Career Colleges Act, 2005 are not to complete this form but instead must complete a separate Streamlined ISP Application Form for Private Career Colleges to apply for Designation or Re-Designation under the ISP. However, Private Career Colleges that also wish to enrol international students in other postsecondary education programs six (6) months in duration or longer (e.g., language training, degree programs, etc.), must complete this form instead of the streamlined application form.
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Exigences en matière d’information et de présentation
A Registrant Identification Number (RIN) is a unique 9-digit number identifying a business requesting registration of vehicles and/or plates with the Ministry. To be eligible to receive a company RIN an organization must be either an Indian Band or incorporated. To get a RIN, change the name or address of a business with an existing RIN, or merge two RINs, an organization must provide original identification documents, complete this form and provide two (2) proof of address documents at a ServiceOntario Centre. Documents may be electronic copy or hardcopy. Acceptable identification documents include the following:
1.         Ce formulaire doit être rempli par des établissements postsecondaires privés (à l’exclusion des collèges d’enseignement professionnel enregistrés) qui souhaitent présenter une demande de désignation ou de nouvelle désignation dans le cadre du Programme des étudiants étrangers (PEE) pour inscrire des étudiants étrangers à des programmes d’études d’une durée de six (6) mois ou plus avec un permis d’études délivré par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC).
2.         * Les collèges d’enseignement professionnel enregistrés qui offrent uniquement des programmes approuvés en vertu de la Loi de 2005 sur les collèges d’enseignement professionnel ne doivent pas remplir ce formulaire, mais doivent plutôt remplir un formulaire de demande de PEE simplifié distinct pour les collèges d’enseignement professionnel afin de présenter une demande de désignation ou de nouvelle désignation en vertu du PEE. Toutefois, les collèges d’enseignement professionnel qui souhaitent également inscrire des étudiants étrangers à d’autres programmes d’études postsecondaires d’une durée de six (6) mois ou plus (p. ex. formation linguistique, programmes diplômants, etc.) doivent remplir ce formulaire au lieu du formulaire de demande simplifié.
3.         La désignation est propre au site. Les établissements doivent identifier chaque emplacement de campus ou de succursale qu’ils souhaitent inclure dans la désignation. Veuillez soumettre un formulaire de demande par entité juridique.
4.         Veuillez lire les Exigences relatives aux PEE et le Guide du processus de demande pour les établissements postsecondaires privés du PEE (disponible sur le site Web du Ministère) avant de remplir ce formulaire.
5.         Pour conserver son statut d’établissement d’enseignement désigné (une « désignation continue »), un établissement d’enseignement postsecondaire privé qui présente une nouvelle désignation doit soumettre ce formulaire de demande au plus tard à la date d’expiration de son entente de désignation actuelle.
6.         Les formulaires et les pièces jointes remplis seront acceptés par courriel à ISP@Ontario.ca et doivent être joints dans un seul courriel dans la mesure du possible, avec des courriels consécutifs envoyés uniquement lorsque la taille des messages électroniques est trop grande pour un seul courriel. Veuillez compresser le contenu si nécessaire.
7.         Le ministère des Collèges et Universités (Ministère) accusera réception de cette soumission. Si une présentation est incomplète, le Ministère informera les établissements de ce qui est en suspens.
8.         Les établissements qui sont approuvés pour la désignation de PEE doivent conclure une entente de désignation avec l’Ontario. Les établissements seront désignés à la date à laquelle leur entente de désignation sera entièrement signée par l’établissement et par l’Ontario. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter les Exigences relatives aux PEE.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Veuillez sélectionner une option * 
Partie A : Renseignements généraux
Section A : Renseignements sur l’établissement
Adresse du siège social
Personne-ressource du siège social
Section B : Type d’établissement
Veuillez cocher tous ceux qui s’appliquent et fournir tous les numéros d’identification pertinents. *
Section C : Renseignements sur le campus
La désignation est propre au site. Veuillez énumérer ci-dessous chaque campus que l’établissement demande d’inclure dans le titre.
Campus principal
Adresse du campus
Personne-ressource du bureau
Remarque : pour d’autres campus, veuillez utiliser la fonction « Ajouter un élément ».
Section D : Renseignements sur l’emplacement de la succursale
Un emplacement de succursale s’entend d’un site physique exploité par un tiers où un établissement offre des études postsecondaires par l’entremise du tiers. S’il y a lieu, veuillez fournir les renseignements suivants pour tous les emplacements de succursales que le demandeur souhaite désigner dans le cadre du PEE.
Remarque : les candidats doivent fournir une copie de l’entente entre l’établissement qui demande la désignation et le tiers qui offre des programmes d’études postsecondaires pour le demandeur à l’emplacement de la succursale.
Adresse de la succursale
Personne-ressource du bureau
Remarque : pour d’autres emplacements de succursale, veuillez utiliser la fonction « Ajouter un élément ».
Partie B : Admissibilité des établissements d’enseignement postsecondaire
Section 1 : Conformité aux lois et aux politiques de l’Ontario régissant les établissements d’études postsecondaires privés
Les demandeurs doivent indiquer qu’ils se conforment aux lois et aux politiques de l’Ontario régissant les études postsecondaires. Veuillez cocher la ou les cases appropriées.
1. Le demandeur a-t-il déjà été informé par le ministère ou le surintendant des collèges d’enseignement professionnel que l’établissement ne se conforme pas aux lois ou aux politiques dont le ministre est responsable? *
2. Le demandeur sait-il par ailleurs que l’établissement ne se conforme pas aux lois ou aux politiques dont le ministre est responsable (pour obtenir une liste des lois administrées par le ministre, veuillez consulter le site Web du ministère)? *
Section 2 : Conformité à toutes les autres lois auxquelles l’institution est assujettie
Une institution doit se conformer à toutes les autres lois auxquelles elle est assujettie. Veuillez cocher la ou les cases appropriées.
1. Le demandeur a-t-il déjà été informé par un organisme fédéral, provincial, territorial ou municipal que l’établissement qui présente une demande de désignation ne se conforme à aucune autre législation fédérale, provinciale, territoriale ou municipale applicable? *
2. Le demandeur sait-il par ailleurs que l’établissement ne se conforme pas aux lois fédérales, provinciales, territoriales ou municipales applicables? *
3. Une personne qui gère ou dirige les affaires de l’institution qui présente une demande de désignation (p. ex., administrateur/officier de la société, actionnaire, propriétaire, associé) a-t-elle déjà été condamnée relativement à des infractions au Code criminel ou à toute autre loi fédérale, provinciale ou territoriale? *
Section 3 : Dettes envers l’État et paiements dus en vertu de la législation applicable
Dans cette section, le demandeur doit indiquer si l’institution a des arriérés en ce qui concerne tout calendrier de paiement lié à une dette due à l’Ontario, au Canada ou à toute autre province ou territoire du Canada.
Remarque : une institution en retard à l’égard d’une dette due à l’Ontario, au Canada ou à toute autre province ou territoire du Canada ne peut être désignée aux fins du PEE.
Le demandeur a-t-il des arriérés pour tout calendrier de paiement lié à une dette due à l’Ontario, au Canada ou à toute autre province ou territoire du Canada? *
Dans l’affirmative, veuillez soumettre les documents suivants :
a)         Up to three (3) samples of the Institution’s advertisements in the past year
If yes, explain in detail, and indicate when the outstanding debt is expected to be paid and how the Institution expects to pay the outstanding debt.
Section 4 : Historique de la prestation de programmes d’études postsecondaires en Ontario
Un candidat doit avoir de l’expérience dans la prestation de programmes d’études postsecondaires en Ontario conformément à toutes les lois, tous les règlements et toutes les politiques applicables pendant au moins trois (3) années consécutives immédiatement avant de présenter une demande de désignation; ou doit être en mesure de démontrer à la satisfaction du ministre ses antécédents en matière d’enseignement postsecondaire et, plus particulièrement, que l’établissement a été financièrement viable et capable d’offrir continuellement (c.-à-d. pendant plusieurs années) des études postsecondaires de grande qualité conformément à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les politiques applicables, et que l’établissement a mis en place des mesures de soutien appropriées pour les étudiants étrangers.
4(A)
Le demandeur a-t-il de l’expérience dans la prestation de programmes d’études postsecondaires en Ontario conformément à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les politiques applicables pendant au moins trois (3) années consécutives immédiatement avant de présenter une demande de désignation? *
Dans l’affirmative, veuillez soumettre les documents suivants :
Preuve de la prestation de programmes d’études postsecondaires pour les trois (3) années consécutives précédant immédiatement la demande de désignation, y compris, mais sans s’y limiter :
a)         Up to three (3) samples of the Institution’s advertisements in the past year
Remarque : Une preuve doit être présentée pour le demandeur (c.-à-d. l’entité juridique qui demande la désignation). L’établissement doit être en mesure de démontrer son expérience avant de présenter une demande de désignation.
Le Ministère peut demander d’autres documents, en plus de ceux demandés ci-dessus.
4(B)
Si le demandeur n’a pas d’expérience dans la prestation de programmes d’études postsecondaires en Ontario pendant au moins trois (3) années consécutives immédiatement avant de présenter une demande de désignation, veuillez remplir la Liste de contrôle préalable pour les établissements qui demandent une exemption en vertu de l’Article 6.2 des Exigences du Programme des étudiants étrangers (PEE) avant de remplir ce formulaire de demande. Si l’établissement répond aux critères de la liste de contrôle préalable, veuillez sauvegarder la liste de contrôle préalable dûment remplie et la soumettre au Ministère avec cette demande.
L’établissement qui demande l’exemption en vertu de l’Article 6.2 des Exigences relatives aux PEE répondait-il aux critères de la Liste de contrôle préalable et incluait-il la liste de vérification dûment remplie avec cette demande?
Le demandeur peut-il fournir suffisamment de preuves pour démontrer les antécédents de l’établissement en matière d’études postsecondaires et plus précisément que l’établissement a été financièrement viable et capable d’offrir continuellement (c.-à-d. pendant plusieurs années) des études postsecondaires de haute qualité conformément à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les politiques applicables, et que l’établissement a mis en place des mesures de soutien appropriées pour les étudiants étrangers?
Dans l’affirmative, veuillez soumettre les documents suivants :
Chaque demande de désignation en vertu de l’Article 6.2 des Exigences du PEE est examinée au cas par cas. Le Ministère communiquera avec vous si des documents supplémentaires sont nécessaires.
En tant que demandeur d’une nouvelle désignation, vous devez avoir offert des programmes d’études postsecondaires en Ontario conformément à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les politiques applicables depuis votre accord de désignation précédent pour satisfaire à l’exigence de l’Article 6 des exigences du PEE.
Veuillez soumettre la preuve suivante de la prestation des programmes d’études postsecondaires en Ontario pour la période depuis la date d’entrée en vigueur de votre entente de désignation précédente :
Remarque : Une preuve doit être présentée pour le demandeur (c.-à-d. l’entité juridique qui demande la désignation). L’établissement doit être en mesure de démontrer son expérience avant de présenter une nouvelle demande de désignation.
Le Ministère peut demander d’autres documents, en plus de ceux demandés ci-dessus.
Section 5 : Capacité financière suffisante 
Un candidat doit démontrer que l’établissement a une capacité financière suffisante pour offrir des programmes d’études aux étudiants étrangers. Pour satisfaire à cette exigence, les demandeurs doivent soumettre des états financiers vérifiés pour les deux (2) exercices consécutifs les plus récents (avec des chiffres comparatifs vérifiés pour ces deux exercices; fournir au Ministère trois (3) années de renseignements financiers vérifiés).
Remarque : les états financiers vérifiés doivent être soumis pour l’établissement (c.-à-d. l’entité juridique) qui demande la désignation. Les états financiers vérifiés des entités juridiques mères ou filiales ne sont pas acceptables.
Le demandeur dispose-t-il d’ensembles complets d’états financiers vérifiés pour ses deux (2) exercices consécutifs les plus récents? *
Un candidat doit démontrer que l’établissement a une capacité financière suffisante pour offrir des programmes d’études aux étudiants étrangers. Pour satisfaire à cette exigence, les demandeurs de nouvelle désignation doivent soumettre des états financiers vérifiés avec des chiffres comparatifs vérifiés pour l’exercice financier le plus récent.
Remarque : les états financiers vérifiés doivent être soumis pour l’institution (c.-à-d. l’entité juridique) qui présente une nouvelle désignation. Les états financiers vérifiés des entités juridiques mères ou filiales ne sont pas acceptables.
Veuillez soumettre les documents suivants :
Le Ministère peut demander d’autres documents, en plus de ceux demandés ci-dessus.
Partie C : Capacité opérationnelle
Section 6 : Campus et succursales
Les candidats doivent fournir les documents suivants à l’égard de chaque campus et succursale que l’établissement demande d’inclure dans la désignation :
a)         Un rapport d’inspection de prévention des incendies (p. ex., un rapport émis par une autorité municipale d’incendie) ou un certificat d’essai de systèmes d’incendie (alarme, gicleurs, etc.) délivré au cours de la dernière année *
b)         Un certificat d’assurance responsabilité civile générale qui s’étend à chaque emplacement proposé du campus ou de la succursale *
Veuillez soumettre les documents suivants s’il y a eu des changements depuis la date d’entrée en vigueur de votre entente de désignation précédente :
c)         Un bail et (ou) un acte (sections pertinentes seulement; les demandeurs n’ont pas besoin de fournir les sections pré-écrites sur les modalités) *
d)         Plans d’étage (y compris des photos de toutes les salles de classe, des aires communes pour les élèves, des trousses de premiers soins, des extincteurs, des aires d’administration et de réception et des lieux d’entreposage des dossiers des élèves) *
e)         Liste des emplacements des salles de classe avec un taux d’occupation maximal des élèves par classe. Cela peut également être inscrit sur le plan d’étage, le cas échéant *
Remarque : les candidats doivent fournir tous les documents justificatifs ci-dessus (a - e) pour chaque nouvel emplacement de campus et (ou) succursale qu’ils souhaitent inclure dans leur désignation.
Section 7 : Tenue à jour des dossiers des étudiants
Les candidats doivent soumettre des modèles de formulaires ou de documents démontrant que l’établissement sera en mesure de tenir à jour les dossiers des étudiants étrangers conformément à l’Article 10.3 (c - e) des Exigences du PEE.
Les établissements peuvent démontrer la conformité en fournissant les documents suivants :
Veuillez soumettre les documents suivants s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent :
a)         Documents qui démontrent la tenue à jour des dossiers des étudiants (ne soumettez pas de documents qui incluent des données réelles sur les étudiants - modèles vides uniquement) *
Section 8 : Pratiques de recrutement
Les candidats doivent faire preuve d’une approche honnête et éthique pour recruter des étudiants, y compris toutes les activités promotionnelles et la publicité. Ces activités doivent également être conformes à toutes les lois fédérales, provinciales et territoriales applicables, à la marque ÉduCanada (le cas échéant) et au Code canadien des normes de la publicité (le cas échéant). Les institutions sont tenues de soumettre des exemples de leurs activités promotionnelles et de leurs publicités.
Veuillez cocher la ou les cases appropriées.
1. Les activités promotionnelles et la publicité du candidat au cours de la dernière année ont-elles démontré une approche honnête et éthique du recrutement d’étudiants? *
Si oui, et que le demandeur a utilisé plus de trois (3) publicités au cours de la dernière année, veuillez fournir :
a)         At least three (3) samples of the Institution’s advertisements that, in the applicant's reasonable opinion, are an accurate and fair sample of all advertisements used in the past year
Si oui, et que le demandeur a utilisé trois (3) publicités ou moins au cours de la dernière année, veuillez fournir :
a)         Up to three (3) samples of the Institution’s advertisements in the past year
2. Pour les demandeurs qui ont utilisé trois (3) publicités ou moins au cours de la dernière année, l’institution confirme qu’elle a fourni toutes les publicités qu’elle a utilisées au cours de la dernière année.
Section 9 : Programme(s) d’études
Les candidats doivent s’assurer que tous les programmes d’enseignement offerts par l’établissement sont conformes aux exigences législatives pertinentes en matière d’assurance de la qualité, à toute autre modalité ou condition à laquelle ils peuvent être assujettis et qu’ils sont agréés par un organisme approprié d’assurance de la qualité, le cas échéant.
Veuillez cocher la ou les cases appropriées.
1. L’établissement offre-t-il des programmes d’études postsecondaires qui nécessitent une accréditation, une reconnaissance par une association de l’industrie ou qui sont réglementés par un tiers en vertu d’une loi ou d’une autre autorité législative? *
Dans l’affirmative, veuillez fournir les renseignements suivants :
a)         Liste de tous les programmes qui nécessitent une accréditation, une reconnaissance par une association de l’industrie ou qui sont réglementés par un tiers en vertu d’une loi ou d’une autre autorisation législative que le demandeur a l’intention de fournir aux étudiants étrangers
b)          
         Renseignements concernant l’organisme d’accréditation, l’association de l’industrie et (ou) l’organisme de réglementation, y compris :
Coordonnées de l’organisme d’accréditation, de l’association de l’industrie ou de l’organisme de réglementation :
Si oui, et qu’il y a eu des changements depuis l’accord de désignation précédent, veuillez fournir ce qui suit :
a)         Liste de tous les programmes qui nécessitent une accréditation, une reconnaissance par une association de l’industrie ou qui sont réglementés par un tiers en vertu d’une loi ou d’une autre autorisation législative que le demandeur a l’intention de fournir aux étudiants étrangers
a)         List of all programs that require accreditation, recognition by an industry association, or are regulated by a third party pursuant to a statute or other legislative authority that the applicant intends to deliver to International Students *
         Renseignements concernant l’organisme d’accréditation, l’association de l’industrie et (ou) l’organisme de réglementation, y compris :
Coordonnées de l’organisme d’accréditation, de l’association de l’industrie ou de l’organisme de réglementation :
2. L’établissement a-t-il l’intention d’offrir une formation linguistique aux étudiants étrangers? *
Dans l’affirmative, l’établissement est-il accrédité par un accréditeur de programmes de langues? 
Dans l’affirmative, veuillez fournir les renseignements suivants :
Dans l’affirmative, veuillez soumettre la documentation suivante mise à jour, s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent (le cas échéant) :
a)         Contrat avec l’organisme d’accréditation; ou
b)         Preuve de bonne réputation auprès de l’organisme d’accréditation et d’assurance de la qualité.
Partie D : Mécanismes de soutien et de protection des étudiants
Section 10 : Contrats étudiants
Les candidats doivent fournir des contrats étudiants transparents, identifier les programmes éducatifs auxquels les étudiants s’inscrivent et tous les frais de programme associés, et doivent soumettre un exemple de contrat étudiant avec la demande de désignation.
Les demandeurs doivent soumettre des modèles de formulaires ou de documents démontrant que l’établissement se conformera à la section 13.1(c)
(1) à (12) des exigences du PEE.
Veuillez soumettre les documents justificatifs suivants :
Veuillez soumettre la documentation suivante mise à jour s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent :
a)         Exemple de contrat étudiant  *
Section 11 : Admissions et politiques académiques
Les candidats doivent fournir une copie de leurs admissions et de leurs politiques académiques. Ces politiques doivent être conformes à l’Article 14 des Exigences du PEE.
Veuillez soumettre les documents justificatifs suivants :
Veuillez soumettre la documentation suivante mise à jour s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent (le cas échéant) :
a)         Une définition de la malhonnêteté académique *
b)         La méthode utilisée pour évaluer le travail des étudiants, y compris les politiques de notation et les appels *
c)         Dispositions concernant les retraits et les congédiements *
d)         Un énoncé des droits et des responsabilités des étudiants *
Section 12 : Procédure de plainte des étudiants
Les candidats doivent fournir des documents à l’appui qui décrivent les procédures de plainte des étudiants disponibles pour les étudiants étrangers potentiels et actuels à tout moment avant, pendant et après le programme d’études. Les candidats doivent soumettre des modèles de formulaires ou de documents démontrant que l’établissement se conformera à l’Article 15 des Exigences du PEE.
Veuillez soumettre les documents justificatifs suivants :
Veuillez soumettre la documentation suivante mise à jour s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent :
a)         Procédure de plainte des étudiants *
Section 13 : Politique de remboursement des frais
Les candidats doivent mettre une politique de remboursement des frais clairement documentée à la disposition des étudiants étrangers potentiels et actuels à tout moment avant, pendant et après le programme d’études. Les candidats doivent soumettre des modèles de formulaires ou de documents démontrant que l’établissement se conformera à l’Article 16 des Exigences du PEE.
Veuillez soumettre les documents justificatifs suivants :
Veuillez soumettre la documentation suivante mise à jour s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent :
a)         Politique de remboursement des frais *
Section 14 : Soutien aux étudiantes et étudiants
Les candidats doivent être en mesure de fournir ou d’assurer la disponibilité de soutiens aux étudiants étrangers et doivent identifier clairement une personne, un bureau ou un service dont la fonction principale est de fournir, de coordonner ou de superviser le soutien aux étudiants étrangers. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter l’Article 17 des Exigences du PEE.
Veuillez soumettre les documents justificatifs suivants :
Veuillez soumettre les documents justificatifs suivants s’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent :
a)         Un document qui identifie clairement une personne, un bureau ou un service dont la fonction principale est de fournir, de coordonner ou de superviser des soutiens aux étudiants étrangers *
b)         Un document qui confirme que l’établissement ne conserve pas et ne conservera pas ou ne retiendra pas un passeport d’étudiant étranger, un permis d’études ou un document similaire en aucune circonstance *
c)         Documents qui démontrent que l’établissement fournira ou assurera la disponibilité de soutiens aux étudiants étrangers conformément à l’Article 17.5 des Exigences du PEE, qui comprennent, à tout le moins :
1.         Les mesures de soutien au logement, comme des dispositions particulières pour les familles d’accueil ou des liens avec un ou plusieurs organismes pour aider à trouver un logement approprié si l’établissement n’offre pas de logement lui-même *
2.         Un mécanisme pour fournir une assurance maladie pour les étudiants étrangers ou des informations sur l’endroit où une telle assurance peut être obtenue *
3.         Soutien scolaire, professionnel et de conseil par les pairs ou liens vers de tels soutiens dans la communauté *
4.         Liens vers des organismes communautaires culturels ou religieux *
5.         Soutien à la santé et à d’autres services sociaux, ou liens vers de tels soutiens dans la collectivité *
6.         Une liste à jour des personnes-ressources à l’ambassade ou au consulat le plus proche représentant le pays de citoyenneté de l’étudiant *
7.         Services d’orientation ou d’accueil pour les étudiants étrangers *
Section 15 : Désignation d’une personne chargée de confirmer et de déclarer l’inscription d’étudiants étrangers à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC)
S’il y a eu des changements depuis l’entrée en vigueur de l’accord de désignation précédent, veuillez fournir les coordonnées mises à jour ci-dessous :
Section 16 : Conformité aux ententes de désignation antérieures
Les institutions sont tenues de confirmer qu’elles se conforment à toutes les modalités des ententes de désignation antérieures.
L’institution confirme qu’elle se conforme à toutes les modalités de ses ententes de désignation antérieures. Est-ce correct? *
Section 17: Inspection du site de l’emplacement du campus ou de la succursale
Section 16: Inspection du site de l’emplacement du campus ou de la succursale
Le Ministère peut inspecter chaque emplacement de campus ou de succursale identifié dans la demande s’il n’a pas fait l’objet d’une inspection préalable.
Veuillez cocher les cases appropriées.
Remarque : si l’établissement n’a pas été inspecté par un représentant du Ministère, il devra se soumettre à une inspection du site par un inspecteur nommé par le Ministère.
1. Le demandeur a-t-il fait l’objet d’une inspection au cours des douze (12) derniers mois aux fins d’une loi ou d’une politique dont le ministre est responsable? *
2. Le demandeur a-t-il été inspecté par un tiers dans le cadre d’un régime de réglementation, d’un exercice d’assurance de la qualité ou d’un programme connexe? *
L’établissement accrédité par un tiers doit présenter les documents suivants :
a)         Rapport d’inspection d’accréditation
Section 18 : Autorisation
Section 17 : Autorisation
Seul un officier autorisé ou un représentant désigné peut signer pour l’établissement.
Je suis un officier autorisé et (ou) un représentant de cette institution et je déclare que tous les renseignements fournis sont exacts et exacts.
Je comprends que le Ministère peut divulguer les renseignements fournis dans le cadre de ce formulaire de demande, les documents à l’appui et d’autres renseignements pertinents sur le programme (p. ex., les numéros d’inscription au programme) à d’autres ministères du gouvernement de l’Ontario ou à des ministères et organismes du gouvernement du Canada, y compris Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC).
Ce formulaire de demande est signé lorsque la signature du demandeur est livrée par voie électronique. Les signatures électroniques seront traitées à tous les égards comme ayant le même effet que les signatures originales.
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